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L’huissier de justice se présente chez vous, avec le jugement d'expulsion, et accompagné de la police et des agents
communaux.

Si vous lui refusez l’accès, il peut faire appel à un serrurier.

Ensuite, il fait une liste de tous vos meubles et objets, et il les fait transporter, à vos frais, à l’endroit que vous lui
indiquez.

Si vous n'indiquez aucun endroit, vos biens sont mis sur la voie publique.
La commune doit conserver vos meubles au dépôt communal pendant maximum 6 mois (3 mois pour les vélos).

La commune tient un registre de tous les meubles enlevés et conservés. Vous pouvez obtenir gratuitement un extrait
de ce registre.

Au moment de récupérer vos meubles et objets, vous devez payer à la commune les frais d’enlèvement et de
conservation.
Si vous ne payez pas, la commune ne vous rend que les meubles insaisissables, comme par exemple les vêtements,
une table, une machine à laver, etc.

Avant d’aller plus loin

Cette fiche traite de l'expulsion dans le cadre d'une location.

Elle ne s'applique pas en cas de squat.

Pour connaître les règles en matière de squat, consultez la question "Qu'est-ce que je risque si j'occupe une maison
sans autorisation (squat)?"

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 1408 du Code judiciaire

Article 1344quinquies du Code judiciaire

Articles 3.58 et 3.59 du Code civil

Les références légales

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Brochure : Expulsion "sauvage" ou illégale : que faire? - éditée par Solidarités nouvelles Charleroi.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/891677
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/huissier-de-justicesshuissiers-de-justice
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/jugement
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1967101005&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.1408
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1967101004&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.1344quinquies
https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/2020/02/04/2020A20347/justel#Art.3.58
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_log_broch_fiche_expulsion_ill__gale_Solidarit__s_Nouvelles.pdf


Schéma explicatif : Comment se déroule la procédure d'expulsion d'un locataire ? (en Wallonie) - juin 2023

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202306_obe_expulsion2pages_V2_DEF.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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